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ARTICLE 25

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer cet article qui prévoit une 
dérogation supplémentaire au principe de conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats 
naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats.

L’article L411-2-1 du code de l’environnement prévoit déjà la raison impérative d’intérêt public 
majeur qui permet de déroger, dans le cadre des projets d’installations de production d’énergies, à 
des dispositions relatives à la protection des habitats naturels. 

Le présent article vise à permettre une nouvelle dérogation encore plus souple, sans fixer de 
conditions permettant de garantir une réelle protection de la nature. 



ART. 25 N° 239

2/2

En ce sens l’article prévoit qu’il suffira que le projet d’installation de production d’ENR « comporte 
des mesures d’évitement et de réduction présentant des garanties d’effectivité telles qu’elles 
permettent de diminuer le risque de destruction ou de perturbation des espèces mentionnées à 
l’article L. 411-1 au point que ce risque apparaisse comme n’étant pas suffisamment caractérisé et 
lorsque ce projet intègre un dispositif de suivi permettant d’évaluer l’efficacité de ces mesures et, le 
cas échéant, de prendre les mesures supplémentaires nécessaires pour garantir l’absence d’incidence 
négative importante sur le maintien, dans un état de conservation favorable, des populations de ces 
espèces. »

Par ailleurs, l'absence de contrôle des conditions précisées par une autorité emporte définitivement 
le risque d'abus dans l'utilisation de cette dérogation. 


